
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le neuf octobre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 octobre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 25

Jérôme DUBOST,  Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE,  Eric  LE FEVRE,  Pascale GALAIS,  Yannick LE COQ,
Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,  Jean-Luc
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Andrée BAR, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE,
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 7

Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE
Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 octobre 2023

M_DL231009_139

TRANSITIONS  ECOLOGIQUES  -  EXPÉRIMENTATION  DU  PERMIS  DE  VEGETALISER  -  PARTENARIAT
VILLE DE MONTIVILLIERS / CDC HABITAT / CLCV - AUTORISATION - SIGNATURE

M. Jérôme DUBOST, Maire –  Territoire Engagé pour la Nature depuis 2020, la ville de Montivilliers
encourage la participation des habitants dans l’amélioration de leur cadre de vie et la végétalisation
de leur ville, dans un contexte de changement climatique qui impacte déjà notre quotidien. 

Dans ce cadre, la ville souhaite autoriser l’occupation de l’espace public de manière temporaire aux
habitants  grâce  au  permis  de  végétaliser.  Cette  démarche  permet  de  contribuer  à  plusieurs
objectifs complémentaires :   

• favoriser la biodiversité sur le territoire communal, en enrichissant la trame verte ;
• limiter  les îlots de chaleurs  urbains induits  par  la  minéralisation des centres  villes,  via  la

capacité d’évapotranspiration du végétal ;
• améliorer la qualité de l’air au sein de la ville grâce aux capacités de captation des pollutions

des plantes ;
• limiter le risque d’inondations en permettant une meilleure infiltration des eaux de pluie

dans un sol moins imperméabilisé ;
• créer du lien social entre les habitants, en favorisant les échanges ; 
• participer à l’embellissement et l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

Ces aménagements de « portions » d’espaces publics dont la gestion est livrée aux habitants doivent
toutefois  être  conformes  tant  à  la  politique  environnementale  de  la  ville,  qu’au  respect  de  la
destination et des usages de l’espace public. L'attribution de ce permis de végétaliser passera par la
signature et le respect d’une charte, qui synthétise les engagements réciproques des parties, sera
attribué  après  une  étude  technique  du  projet  réalisée  par  la  Ville.  Compte  tenu  de  son  intérêt
général, l’autorisation d’occupation de l’espace public sera attribuée à titre gracieux.

Afin de s’assurer de la pertinence et du bon fonctionnement de cette initiative à Montivilliers, la Ville
a souhaité mettre en œuvre une phase d’expérimentation de la démarche. Limitée à un nombre de
projets réduits,  cette expérimentation permet de tester le dispositif et les outils administratifs et
techniques mis en œuvre pour l’occasion. 

Dans  ce  cadre,  l’association  CLCV  a  fait  par  de  son  intérêt  pour  mettre  en  place  cette
expérimentation, avec ses bénévoles, sur un espace vert à valoriser, situé à proximité de ses locaux,
et appartenant au bailleur social CDC Habitat.

Il est donc proposé de conventionner avec ces deux parties, dans le cadre du projet mené par la Ville,
sur l’occupation de cet espace de manière temporaire et à titre gracieux, pour y mener un projet de
végétalisation participative.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT  
• Que la Ville de Montivilliers souhaite favoriser l’implication des habitants dans l’amélioration

de leur cadre de vie et la végétalisation de leur ville ;
• Que  le  permis  de  végétaliser  permet  de  répondre  à  plusieurs  enjeux  du  changement

climatique ; 
• Que la CLCV et CDC Habitat ont émis le souhait de participer à l’expérimentation de ce permis

de végétaliser ;

VU le rapport de M. le Maire

Sa  commission  municipale  n°3  «  Transition  Écologique  et  Vie  Quotidienne  »,  réunie  le  28
septembre 2023
consultée.

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser M. le Maire a signer la convention tripartite de mise à disposition d’un espace dans le
cadre d’un permis de végétaliser 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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